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L’embranchement des mollusques est l’un des taxons dont 
l’érosion  de la diversité est la plus importante. Ce constat devrait 
engendrer de nombreuses études. Il apparaît  au contraire que la 
malacologie est délaissée. Elle est souvent considérée comme 
difficile, voire inaccessible, même par des naturalistes confirmés. 
Ce domaine semble ainsi réservé à une faible proportion de 
scientifiques et naturalistes, malgré l’intérêt que représente ce 
taxon pour la connaissance et le fonctionnement  des écosystèmes.

Pour l’intérêt des milieux aquatiques, l’étude des mollusques 
et,  dans un premier temps, des bivalves passe par la mise à 
disposition d’un guide de détermination des espèces. Les 
rares ouvrages permettant leur identification sont souvent basés 
 sur une description littéraire des critères de détermination.  À cela 
s’ajoute la barrière de la langue qui rend difficile l’utilisation de 
guides étrangers.

Le présent document se veut pédagogique et scientifique, 
 permettant  à des naturalistes de tous niveaux d’être en mesure 
de déterminer  les principales espèces de bivalves de France 
métropolitaine.  La présentation a été conçue dans l’optique d’une 
 utilisation de terrain, avec un nombre de pages réduit et une riche 
iconographie.

En espérant que ce guide soit un moyen d’améliorer les connais-
sances en malacologie aquatique, voire de susciter des vocations 
dans un domaine relativement « orphelin » de spécialistes.

Bonnes pratiques
Pour observer ces espèces dans des conditions 
 qui n’altèrent pas leur survie, il est impératif de 
faire  très attention aux déplacements des 
prospecteurs  dans le milieu. Le risque lié au 
piétinement est de tuer  ou blesser des individus 
par écrasement. 

Il est également conseillé de ne pas sortir 
les individus  trop longtemps de l’eau pour 
leur observation et de les manipuler le moins 
possible et avec précaution. 

Forcer l’ouverture des valves des individus 
vivants  est proscrit même pour essayer de les 
déterminer  (par exemple : observer la présence 
de dents cardinales). Pour cela, il faut privilégier 
les coquilles vides présentes dans le milieu. 

Enfin, lorsque l’observation d’un individu vivant 
est terminé,  il faut le remettre à l’endroit exact 
ou il a été trouvé  et dans le bon sens. C’est 
le bord antérieur (côté pied)  qui doit être dans 
le substrat et en aucun cas le bord postérieur 
(côté siphons). En cas d’ incertitude, poser 
l’individu sur le substrat sans l’enfouir.







































































n Byssus : faisceau de fibres kératinisées se terminant par des plaques 
permettant l’adhésion des  individus au substrat.

n Charnière : zone interne d’une coquille de bivalve qui porte les dents.  

n Cténidie : organe respiratoire, ou branchie, de nombreux mollusques 
servant également à la nutrition et à la reproduction.

n Espèce exotique envahissante : espèce qui se trouve en dehors de son aire 
de répartition originelle et pour laquelle on observe souvent une forte prolifération 
pouvant causer des perturbations écologiques et/ou économiques.

n Eutrophisation : l’eutrophisation est le processus par lequel des nutriments 
s’accumulent dans un milieu. Elle peut être d’origine naturelle ou anthropique.

n Glochidie : stade larvaire des mollusques de la famille des Unionidae et 
Margaritifidae qui a besoin de parasiter des poissons hôtes pour continuer son 
développement.

n IUCN : UICN en français pour Union internationale pour la conservation de 
la nature. 

n Larve véligère : stade larvaire planctonique de certains mollusques.

n Marsupium : poche incubatrice qui se forme dans les cténidies.

n Nacre : la coquille comprend trois couches. À l’extérieur, le périostracum 
(une membrane organique), au milieu l’ostracum (une couche de carbonates 
de calcium qui contient les éléments colorés) et à l’intérieur l’hypostracum 
(la nacre).

n Milieu lentique : milieu des eaux calmes à renouvellement lent des cours 
d’eau et plans d’eau.

n Milieu lotique : milieu des eaux courantes des cours d’eau.

n Oligotrophe : se dit d’un milieu aquatique pauvre en nutriments.

n Taxon : terme qui s’applique à n’importe quelle catégorie systématique sans 
avoir de valeur systématique.

n Zone pélagique : partie du milieu aquatique comprenant la colonne d’eau, 
c’est-à-dire les parties autres que les berges et le fond des cours d’eau.

n Annexe II de la directive Habitats Faune Flore (DHFF) : espèces animales 
d’intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de zones 
spéciales de conservation.

n Annexe IV de la directive Habitats Faune Flore (DHFF) : espèces animales 
d’intérêt communautaire nécessitant une protection stricte. 

n Annexe V de la directive Habitats Faune Flore (DHFF) : espèces animales 
d’intérêt communautaire dont le prélèvement dans la nature et l’exploitation 
sont susceptibles de faire l’objet de mesures de gestion.

n Arrêté interministériel du 23 avril 2007 : fixe les listes des mollusques 
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection. 
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